
Directive 133 (1958)1

Association Economique Européenne

Assemblée parlementaire

1. L'Assemblée

2. Charge le Bureau de désigner une délégation de membres de l'Assemblée avec mandat de présenter 
directement au Comité intergouvernemental de l'O.E.C.E., qui négocie actuellement la création d'une 
Association Economique Européenne, ses vues sur cette Association et notamment sur ces aspects 
institutionnels.

1. 23ème séance
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